
Quelques dates :  
 
23.02.1991 

- Fondation de la communauté de travail Rhin/Moselle à 
Amnéville-Metz; inscription le 19.09.1991 au registre 
des associations du tribunal de Metz (F), siège à Saint-
Julien les Metz. 

 
1993 - Assemblée générale à Ambleteuse (F); la communauté 

de travail devient la Communauté de travail européenne 
pour le contrôle alimentaire et la protection du 
consommateur. 

 
1994 – Dépôt d’une demande à siéger dans le comité 

délibératoire de la Commission Européenne étudiant les 
projets de nouveaux décrets et nouvelles directives dans 
le domaine alimentaire. 

 
1995 - Création de l’EWFC à l'occasion du séminaire 

européen de Birmingham (GB), reconnaissance de 
l'EWFC par la « DG III » de la commission européenne. 

 
1996 - Groupes de travail en Allemagne. 
 
1997 - Assemblée générale à Edimbourg (GB) 
 
1998 - Symposium à Paris (F) avec la participation d'environ 

200 personnes. 
 
1999 - Assemblée générale à Oostende (B). 
 
2001 - Assemblée générale à Paris (F). 
 - Elaboration d'un "Guide pratique des contrôles officiels 

sur les denrées alimentaires" sur commande de la 
Commission Européenne 

 
2002 - Elaboration des „Lignes directrices pour 

l’échantillonnage officiel“ sur commande de la 
Commission Européenne. 

 
2003 - Assemblée générale à Oostende (B) 
 
2004 - Congrès à Bruxelles (B) 
 
2005 - Assemblée générale à Lyon (F) 
 
2006 - Congrès EWFC et AMI à Newport (GB) 
 
2007 - Assemblée générale EWFC et séance de travail 

internationale EWFC et BVLK à Berlin 
 
2008 - Congrès à Strasbourg ou à Bruxelles 

Ce que veut l’EWFC : 
 
Que les contrôles officiels offrent le meilleur 
niveau pour la sécurité des consommateurs ! 
 
En matière de protection du consommateur et de garantie de 
la sécurité alimentaire au sein de l'UE, l'EWFC considère 
que seuls les contrôles officiels garantissent un contrôle 
impartial et financièrement indépendant. Ce principe figure 
dans une analyse du projet de la Constitution Européenne. 
 
L'EWFC préconise, pour les agents de contrôle, des 
formations initiales et continues pluridisciplinaires, 
adaptées et harmonisées. La formation constitue en outre la 
base de l’harmonisation du dispositif au sein de l’UE. 
L'EWFC, de par sa dimension européenne et son 
expérience, a pour vocation d’apporter son concours au 
développement de cette formation. 
 
A l’avenir plusieurs projets européens doivent être 
développés pour harmoniser de même les conditions d’une 
surveillance unitaire. 
 
 
Se réunir est un début. 
S’entraider est un progrès. 
Coopérer est un succès. 
(Henry Ford) 
 
 
Des informations sur l’EWFC ? Visitez notre site 
web: 

www.ewfc.org ou www.ewfc.eu  
 

ou écrivez à 
Jan van de Loo, Secrétaire général. 
Adresse: Groot Loo 16, NL 5081 BL Hilvarenbeek 
Téléphone: ++31 135053205 
Fax: ++31 135055892 
E-mail: postbus@vandeloo.demon.nl 
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(Communauté de travail européenne pour le 
contrôle des aliments et la protection des 
consommateurs) 
 
 

www.ewfc.org 

http://www.ewfc.org/
http://www.ewfc.eu/


 
Ce qu’est l’E.W.F.C. : 
 
La « communauté de travail européenne pour le contrôle  
alimentaire et la protection des consommateurs » est un 
regroupement des unions professionnelles des contrôleurs 
des états membres de l'Union Européenne. Elle a été fondée 
en 1991. Les membres fondateurs furent la France et 
l’Allemagne. 
 
L’EWFC œuvre à l'harmonisation du contrôle des aliments. 
Elle représente 3500 membres dont elle défend les intérêts 
professionnels. 
 
La vocation première de l’EWFC était la mise en œuvre et 
l'organisation des contrôles alimentaires, la formation des 
contrôleurs et leur coopération au sein de l'UE. Ainsi sa 
tâche principale consistait à promouvoir et développer 
l’association européenne des agents impliqués dans le 
contrôle des aliments et la protection des consommateurs. 
 
L'EWFC s’efforce également de rechercher et intégrer les 
associations professionnelles de tous les Etats -membres de 
l'UE. Elle entretient aussi des relations avec les syndicats ou 
associations des consommateurs, des contrôleurs de denrées 
alimentaires, des inspecteurs des viandes, des vétérinaires, 
des techniciens et chimistes de l’alimentation, et du monde 
médical. 
 
 

Le but et le devoir de l´EWFC sont de 
promouvoir les intérêts professionnels de 
ses membres, l'échange des expériences, la 
formation continue et la coopération avec 
les organisations spécialisées et au niveau 
de l’Union européenne. 
 
 
L'EWFC a l'intention de se faire inscrire sur la liste de la 
commission d'UE pour pouvoir participer à la construction 
et au développement des lois. 
 
 

Ce que l’EWFC a déjà réalisé : 
 
En février 1994, un entretien a eu lieu avec la DG III à 
Bruxelles. L’ordre du jour comprenait notamment : 

- un programme d'échange d´agents effectuant des 
missions de contrôle alimentaire, 

- les possibilités de soutien  financier de l'UE, 
- les niveaux de recrutement et de formation 

harmonisés des contrôleurs de l’alimentation au 
sein de l'UE 

- la privatisation des contrôles alimentaires 
- l’entrée dans le comité des consommateurs de 

l'UE. 
 

En 1994, les échanges de contrôleurs de l'alimentation à 
l'intérieur de l'UE étaient rendus possibles par le 
programme d'échange "Karolus". 
 
 
"Guide pratique pour les contrôles officiels sur les 
denrées alimentaires“ et "Lignes directrices pour 
l’échantillonnage officiel“ 
 

 Deux projets de rédactions par l’EWFC de guides de 
bonnes pratiques ont fait l’objet de soutiens financiers 
de la Commission Européenne. Ces documents 
constituent aujourd’hui de précieux outils dans le cadre 
de l’élargissement de l’Union Européenne. 

 
 
Projets de jumelage. 

 Participation à des projets de l'UE dans le cadre de 
"l’aide au développement" pour les nouveaux pays 
membres de l’UE. 

 
 Participation à des projets issus d’accords 

internationaux (actuellement de nombreuses demandes 
de projets de jumelages provenant des nouveaux états 
membres de l'Europe de l'Est). 

 
 
Programmes d'échange 

 Pour des contrôleurs de l'alimentation dans d'autres 
pays européens avec l’aide (soutien financier) de l'UE. 

 
 

Membres de l’E.W.F.C. : 
 
Belgique 

- Association Belge pour les Contrôles  Alimentaires  
- Belgische Vereniging voor de Eetwaren controle– 

ABCA BVEC 
 
Allemagne 

- Bundesverband der Lebensmittelkontrolleure e.V. 
– BVLK 

- Bundesverband der Lebensmittelchemiker/ 
-innen im öffentlichen Dienst – BLC 

- Bundesverband der Fleischkontrolleure 
 
France 

- Association Française des Techniciens des 
Services des Contrôles Alimentaires – AFTCA 

 
Luxembourg 

- Organisme pour la Sécurité et la Qualité de la 
Chaîne Alimentaire (OSQCA) 

 
Pays-Bas 

- College van Keurmeester  
 
Autriche 

- Verband der Österreichischen Lebensmittel-
kontrolleure – VOLK 

 
Grande Bretagne 

- Association of Meat Inspectors – AMI 
 
Chypre 

- Association of Public Health Inspectors 
 
Pourquoi rejoindre l’EWFC ? 

 Nouer des contacts dans d'autres pays 
européens. 

 Perfectionnement des langues étrangères par 
le "learning by doing" (apprendre en faisant). 

 Extension des connaissances personnelles 
 Développement de la personnalité 
 Participation à l`amélioration du contrôle 

alimentaire harmonisé à l`échelle de l`UE 
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